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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Avocats
Question écrite n° 40583

Texte de la question

M. Yves Marchand attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquietude de la
profession d'avocat concernant un projet de loi qui devrait voir le jour et qui aurait pour objet de transferer les
procedures de saisie immobiliere vers les etudes des notaires. Outre que cette solution jette le discredit sur les
competences techniques d'une profession qui n'ont jamais ete discutees, elle aurait pour effet d'affecter l'emploi
d'environ 3 500 personnes dans notre pays sans aucune creation d'emploi concomitante dans les etudes
notariales. La procedure de saisie immobiliere publique dans un tribunal repond mieux a l'imperatif de
transparence, de competence et de rentabilite en faveur des debiteurs. Il souhaite qu'il lui fournisse des
eclaircissements sur ce projet.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, confirme a l'honorable parlementaire qu'une reforme des voies
d'execution en matiere immobiliere est a l'etude afin de remedier aux dysfonctionnements unanimement
denonces tenant pour l'essentiel au cout, a la lenteur et a la complexite de cette procedure, ainsi qu'aux
conditions de fixation de la mise a prix du bien saisi. Une reforme de la procedure de saisie immobiliere et de la
procedure d'ordre s'impose donc. Elle doit etre menee dans un souci d'equilibre et de protection des divers
interets en presence. En raison des enjeux economiques et humains d'une telle reforme, une large concertation
sera menee avant que le Parlement soit saisi. Une reforme d'une telle ampleur ne peut en effet etre engagee
sans que les travaux de reflexion entrepris par le Gouvernement ne soient enrichis de l'experience de
l'ensemble des professionnels du droit qui participent a sa mise en oeuvre.
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